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Notice descriptive relative au déroulement de l’épreuve du concours de : 

PSYCHOLOGUE TERRITORIAL DE CLASSE NORMALE 
Session 2023 

 
 

 CONCOURS SUR TITRES 

 

NOMBRE DE POSTES 

 

58 

 

DATE DE L’EPREUVE ORALE D’ADMISSION 

 

 

A compter du 23 janvier 2023 

 

 

 
Début de retrait des dossiers 

 

 
Fin de retrait des dossiers 

 
Clôture des inscriptions 

 
20/09/2022 

 

 
26/10/2022 

 
03/11/2022 

 
Décret n° 92-853 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des psychologues 

territoriaux, 
Décret n° 93-399 du 18 mars 1993 modifié relatif aux conditions d’accès et aux modalités d’organisation 

des concours sur titres pour le recrutement des psychologues territoriaux, des sages-femmes territoriales et 

des biologistes, vétérinaires et pharmaciens territoriaux, 
Décret n° 2018-238 du 3 avril 2018 relatif aux modalités d’organisation des concours externes de certains 

cadres d’emplois de catégorie A de la fonction publique territoriale pour les titulaires d’un doctorat. 

 

 CONDITIONS D’ACCES 
 
Il appartient au candidat de vérifier les diverses mentions de son dossier avec le plus grand soin et de s'assurer qu'il 
répond à toutes les conditions d'inscription. 

 
Ouvert aux candidats titulaires : 

 

1° De la licence et de la maîtrise en psychologie ; les candidats doivent en outre justifier de l’obtention : 
a) Soit d’un diplôme d’études supérieures spécialisées en psychologie ; 

b) Soit d’un diplôme d’études approfondies en psychologie comportant un stage professionnel dont les 
modalités sont fixées par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur ; 

c) Soit de l’un des diplômes dont la liste figure en annexe au décret n°2004-584 du 16 juin 2004 modifié. 

 
2° De diplômes étrangers reconnus équivalents aux diplômes mentionnés au 1° dans les conditions fixées par 

l’article 1er du décret du 22 mars 1990 modifié ; 
 

3° Du diplôme de psychologie du travail délivré par le Conservatoire national des arts et métiers ; 
 

4° Du diplôme de psychologie délivré par l’école des psychologues praticiens de l’institut catholique de Paris ; 

 
5° Du diplôme d’Etat de conseiller d’orientation-psychologue. 



 

 

EPREUVE ORALE D’ADMISSION 

L’épreuve orale d’admission consiste en un entretien, ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa 

formation et son projet professionnel, permettant au jury d’apprécier sa capacité à s’intégrer dans l’environnement 

professionnel territorial au sein duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les missions 
dévolues aux membres du cadre d’emplois. 

Durée : 25 minutes, dont 10 minutes au plus d’exposé.  

 
En vue de l’épreuve, chaque candidat présentant le concours de psychologue territorial constitue et transmet, lors de son 

inscription, une fiche individuelle de renseignement au service gestionnaire du concours. Cette fiche doit être retournée 
au plus tard le 3 novembre 2022. Le modèle de la fiche individuelle de renseignement est disponible sur le site du 

centre de gestion organisant le concours. La fiche n’est pas notée. Seul l’entretien avec le jury donne lieu à notation. 

 
Les candidats titulaires d’un doctorat peuvent, conformément à l’article L.412-1 du code de la recherche, présenter leur 

parcours en vue de la reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle résultant de la formation à la recherche 
et par la recherche qui a conduit à la délivrance du doctorat. La fiche individuelle de renseignement mentionnée à l’alinéa 

précédent comprend une rubrique prévue à cet effet. Pour présenter cette épreuve adaptée, ils transmettent une copie 
de ce diplôme au service organisateur du concours au plus tard avant le début de la première épreuve d’admission. 

 

Il est attribué à l’épreuve une note de 0 à 20. Toute note inférieure à 5 sur 20 entraîne l’élimination du 
candidat. Un candidat ne peut être admis si sa note à l’épreuve d'admission est inférieure à 10 sur 20. Tout 

candidat qui ne participe pas à l’épreuve obligatoire est éliminé. 
 

Les dates, lieux et heures de déroulement des épreuves seront communiqués sur la convocation des candidats. 

 
 

AMENAGEMENT D’EPREUVES 

 

Modalités préalables à l’octroi d’aménagements d’épreuves : 
 

Toute personne en situation de handicap, souhaitant bénéficier des aménagements prévus par la réglementation doit 
en faire la demande. Un document type à faire remplir par le médecin agréé, qui ne doit pas être le médecin traitant du 
candidat, sera adressé par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Aude à toute personne se 
déclarant en situation de handicap lors de son inscription au concours. 
  

Ce certificat médical, qui doit avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves, établit la 
compatibilité du handicap avec le ou les emplois auxquels le concours donne accès, compte tenu des possibilités de 
compensation du handicap et précise la nature des aides humaines et techniques ainsi que les aménagements 
nécessaires pour permettre aux candidats, compte tenu de la nature et de la durée des épreuves, de concourir dans des 
conditions compatibles avec leur situation. La date limite d’envoi du certificat médical établi par le médecin agréé 
auprès du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Aude est fixée au 02 janvier 2023. Il devra donc être 
transmis au plus tard le 02 janvier 2023, cachet de la Poste faisant foi. 
 

 

CLASSEMENT - ÉTABLISSEMENT DE LA LISTE D'APTITUDE 

 

Le jury arrêtera la liste d’admission. 

La liste d'admission établie par ordre alphabétique comportera les candidats déclarés aptes par le jury : seront déclarés 
aptes les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de points. 

 
L'inscription sur la liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. 

La liste d'aptitude est valable pendant quatre ans à partir de la date d'établissement, sous réserve que le candidat non 

recruté fasse connaître son intention d'être maintenu sur la liste au terme des deux premières années suivant son 
inscription initiale et au terme de la troisième année. 

 


